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Colonne « à payer »
« Traitement brut »
Le traitement indiciaire brut est la principale composante du salaire d’un·e agent·e 
public. Il est calculé en multipliant la valeur du point d’indice (gelé à 4,92 € depuis le 
1er juillet 2023) par l’indice majoré correspondant à son grade et échelon.

« Ind différentielle SMIC » pour Indemnité différentielle SMIC
L’indemnité différentielle est versée lorsque la rémunération mensuelle brute 
d’un·e agent·e n’atteint pas le SMIC.

Colonne « à déduire »
(Cotisations salariales déduites de votre salaire)

« Cot Sal vieillesse plafon » pour Cotisation Salariale Vieillesse Plafonnée
Les cotisations vieillesse plafonnées financent le régime général de retraites de la 
Sécurité sociale. La retraite de base est fondée sur un système par répartition. Cela 
signifie qu’elle repose sur la solidarité intergénérationnelle, puisque ce sont les 
cotisations des actifs·ves qui permettent de verser les pensions des retraité·es.

« C.S.G. non déductible » pour Contribution Sociale Généralisée non déductible et 
« C.S.G. déductible » pour Contribution Sociale Généralisée déductible
Créée dans les années 90, cette contribution sert à financer la Sécurité sociale. Une 
partie de la CSG est déductible et diminue la base imposable à l’impôt sur le revenu. 
L’autre partie ne l’est pas.

« C.R.D.S. » pour Contribution au Remboursement de la Dette Sociale
La CRDS est un impôt destiné à résorber l’endettement de la Sécurité sociale. Elle 
est prélevée à la source sur la plupart des revenus. Son produit est destiné à la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale (CADES).

« Cot Sal Vieillesse deplaf » pour Cotisation Salariale Vieillesse Déplafonnée
La cotisation vieillesse déplafonnée s’applique sur la totalité du salaire brut, sans 
plafond de revenu. Elle finance le régime général de retraites de la Sécurité sociale.

« Cot Sal IRCANTEC TR.A » pour Cotisation salariale IRCANTEC Tranche A
L’IRCANTEC (Institution de Retraite Complémentaire des Agents Non Titulaires 
de l’État et des Collectivités publiques) est un régime de retraite complémentaire 
obligatoire spécifique aux fonctionnaires et agent·es non titulaires de l’État et des 
collectivités publiques. Ces cotisations sont destinées à financer votre future retraite 
complémentaire.
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Colonne « pour information »
(Cotisations payées par l’État sur la richesse que vous produisez)

« Cotis Patron. Alloc Famil » pour Cotisation patronale Allocation familiale
La cotisation patronale allocations familiales est une cotisation exclusivement 
patronale, versée par l’employeur à la Caisse nationale d’Allocations Familiales.

« Cot Pat AF majoration » pour Cotisation patronale allocation familiale 
majoration
La cotisation patronale d’allocations familiales finance les prestations versées par 
les Caisses d’allocations familiales.

« Cot Patr Accident travail » pour Cotisation patronale accidents du travail
Cette cotisation couvre les risques de maladie professionnelle et d’accidents du 
travail dont les accidents de trajet.

« Cot Pat FNAL déplafonnée » pour Cotisation patronale FNAL déplafonnée
Cotisation due au Fonds national d’aide au logement dans le but de financer l’aide 
personnalisée au logement.

« Cot Pat Vieillesse Plaf » pour Cotisation patronale vieillesse plafonnée et « Cot 
Pat Vieillesse Déplaf » pour Cotisation patronale vieillesse déplafonnée
Les cotisations vieillesse patronale sont versées par l’employeur sur la richesse 
que vous produisez. Ces cotisations financent le régime général de retraites de la 
sécurité sociale.

« Cont Solidarité autonomie » pour Contribution solidarité autonomie
La contribution est payée par l’employeur afin de financer la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie, qui a pour but est de faciliter l’autonomie des 
personnes handicapées ou âgées.

« Cot Pat IRCANTEC TR.A » pour Cotisation patronale IRCANTEC Tranche A
Cotisation de l’employeur versée au régime de retraite complémentaire obligatoire 
spécifique aux fonctionnaires et agent·es non titulaires de l’État et des collectivités 
publiques.
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